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(~hanthre des Représenta11ts. 

SÉANCE nu H DÉCEMBRE 1884. 

NATORALISATION ORDINAIRE. 

llapporls laits, au uem de ln commissieu, 11u· M. ~IELOT. 

1 

Demande du sieur Édouard WA1toox. 

MtSStEUIIS, 

Le sieur Waroux, cultivateur, né à Vieux-Condé (France), Je 22 jan 
vier l 8N5, d'un père français et d'une mère d'origine belge, sollicite la natura 
lisation ordinaire. 

Sa demande, datée du 16 décembre 1885, est régulière; il s'engage à payer 
éventuellement le droit d'enregistrement exigé. 

Les pièces du dossier constatent que le sieur \Va roux. réside à Wiers (Hainaut), 
depuis quinze ans; qu'il a contracté mariage dans cette commune, en {877, 
avec une Belge; qu'un enfant est né de ce mariage; que sa conduite et sa 
moralité n'ont jamais donné Iicu à aucune remarque défavorable. 

La commission des naturalisations est d'avis qu'il y a lieu de prendre celte 
demande en considération. 

Le Rapporteur, 

EMILE MELOT. 

Le Président, 

A. GUYOT. 
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li 

Demande du sieur Victor W .taou:x. 

MESSIEURS, 

Le sieur Waroux, né à Vieux-Condé (France), le 6 septembre i860, demeu 
rant actuellement à Wiers (Hainaut), où il est cultivateur, demande la natura 
lisation ordinaire. 

Sa demande, datant du i 6 décembre -1885, est régulière; il s'engage éven 
tuellement à payer le droit d'enregistrement exigé. 

Les pièces annexées à celte requête constatent que le sieur Waroux réside à 
Wiers depuis quinze ans; qu'il est venu y demeurer avec son père et sa mère: 
celle-ci ayant hérité d'une ferme située en eeue commune;" que sa mère est 
d'origine belge; que sa conduite et sa moralité sont à l'abri de tout reproehe. 

La commission estime qu'il y a Heu de prendre cotte demande en considé 
ration. 

Le Bapporteur, 
ÉMILE MELOT. 

Le Président, 
A. GUYOT. 

Ill 

Demande dt, sieur Émile WAnoux. 

MDSIEUllS, 

Le sieur Waroux, cultivateur, né à Vieux-Condé (France), le U, juillet f86j, 
demeurant actuellement à Wiers (Hainaut), demande la naturalisatien ordinaire. 

Sa demande est régulière; il s'engage à payer éventuellement le droit d'enre 
gistrement exigé. 

Le sieur Waroux réside depuis quinze ans à Wiers ; sa mère, d'origine belge, 
ayant hérité d'une ferme située dans celte commune, toute la famille vint s'y 
établir il y a quinze ans. 

Les autorités consultées déclarent que la conduite e& la moralité du pétition 
naire n'ont jamais fait l'objet d'aucune remarque défavorable. 

La commission des naturalisations est d'avis que eeue demande mérite d'être 
prise en considération. 

u Rapporteur, 
ÉiÎ1u MELOT. 

Le Président, 
A. GUYOT 
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GRANDE NATURALISATION. 

lhtpport fait, au nom de la commission, par H. ihLoT. 

IV 

Demande du sieur Detave-Philéas DtN1Av. 

MESSlBURS, 

Le sieur Dénlau, commerçant, résidant à Namur, né à Azay-sur-Cher 
(Indre et Loire, France), le 2 février 185,1,, sollicite la grande naturalisation. · 

La demande, datée du 6 avril f 88(, est régulière; il s'engage à payer, le cas 
échéant, le droit d'enregistrement fixé par la loi du 7 août f 88t ~ 

Le sieur Déniau réside en Belgique depuis !808; il a épousé, le f 5 juin f 867, 
une Belge et de ce mariage sont nés deux enfants qui sont encore en vie. 

Le 2fS octobre f 867 il est venu demeurer à :Namur, et a établi un commerce 
qui n'a cessé de prospérer et dont les profits lui ont permis d'acquérir plusieurs 
immeubles à Namur. 
Il a satisfait dans son pays aux lois sur la milice. 
Sa conduite et sa moralité sont à l'abri de tout reproche. 
La commission des naturalisatiens propose de prendre en considération la 

demande du sieur Déniau. 

Le Rapporlfflr, 

É■ILE MELOT. 

Le Président, 

A. GUYOT. 


